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LE MINISTRE DE L'EDUCATIâru DE BASE

A

MesdamesetMessieursLesDé|éguésRégionaux'
Mesdames et Messieurs Les Délégués Départementaux'

Mesdames et Messieurs Les Inspecteurs d'Arrondissements,

MesdamesetMessieurs|esDirecteursd'Eco|es.

..!,ai l,honneui. de vous demander de bien vouioii' observei' scrupuieusement les

instructions ci-après reratives à ra coilecte, à ra conservation et à la gestion des frais

d'inscription des candidats aux examens et concours de la session2020'

l. Du rappel des taux d'inscription aux examens et concours retevant du MINEDUB

En application des dispositions . I'Arrêté interministériel N"

g1111p,111464/MINEDUB/M1NESEC'àu 16 juillet 2o1g fixant le calendrier de I'année scolaire

2}1gl202oen République du cameroun en son article 34 alinéa 2 qui stipule enlre autres que

< les frais (d'examens) ...demeurent ceux pratiqués pour 13 .session 2019 >' les taux

d,inscription aux Examéns et concours org"ni.és par re MTNEDUB se présentent ainsi qu'il

suit :

Examens et concours
Frais
d'examen

Frais de
timbres
fiscaux

Frais de
timbres
communaux

TOTAL
GénéralNO

1
CERTIFICAT D'ETUDES PRIMAIRES
(CEP)

FCFA 2500 FCFA 2 000 FCFA 5OO FCFA 5 000

2
FIRST SCHOOL LEAVING
CERTTFIGATE (FSLC)

FCFA 2500 FCFA 2 000 FCFA 5OO FCFA 5 000

FCFA 2500 FCFA 2 000 FCFA 5OO FCFA 5 000
3

COMMON ENTRANGE
(Government Secondary/ Technical

Education)
d,'trrst iption aux Examens ef Concours de la session
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ll. De la collecte des fonds

La coilecte des frais d,inscription des candidats aux examens et concours rerevant du

MTNED,B devra se faire au sein oes-écotes dans ra periooe ailant du Lundi 02 septembre

âôrg âu Vendredi 14 Février 2O2O à 15h 30 précises'.

cette collecte est assurée par tes oireôteurs d'écoles à cycle complet et les Directeurs

d,écores officiant comme chefs o" ,ous-centres qui sont tenus de remeitre res sommes ainsi

collectées a t'tnspàctàur d'Arrondissement contre décharge.

L,rnspecteur onrrondissement reverse au fur 
"t 

J 
'i"rure 

resdites sommes au Délégué

t.iT3ËËiïàî!i:,,iii!Î,3i; 
son tour, dépose toutes res sommes perçues au compte de

dépôt ( EXAMENd-rrrrir.rrouB > du Tresor u, fu, et â mesure de reur perception' ll transmet

au Détégué Régionat, deux prrotocôi;r ;; ràcépissé â" àepot, ainsi que deux exemplaires de

r,état de dépôt indiquant pour chaque examen o, .on"àurs,'re nombre de candidats, le taux, le

montant total déPosé' €

lll. De la conservation des fonds collectés

Tous|esfondsissusdesfraisd,inscriptionauxExamensetConcourssontdéposés
auprès du Trésor pubric dans ,n 

"o^pt" 
,niqr" intiture urxnurNs-MINEDUB-(nom de la

Région)>. Le Délégué Régionat .."nï"oÀpte au Directeur des Examens' des Concours et de

ra certification, poirr information oe ta Hâute Hieraicrrie. Le sorde de ce compte devra faire

l'objet d'un compte-rendu après chaque versement'

lV. De la gestion des fonds collectés

A l,issue de la réf|exion qui est actuellement en cours au Ministère de l'Education de

Base au sujet du financement "i 
;;- lâ iestion.q"J Examens et concours relevant de ce

département ministérier, une .orr"rionJ"i"" oe rvrons'eur re Ministre de 
'Education 

de Base

adressée aux différents respon."it", des services déconcentrés, fixera les modalités de

gestion des fonds lotÈctes au titre âes inscriptions des érèves aux examens et concours pour

la session 2020 en cours'

Toutefois'enattendant,|esfondscollectésserontdéposésoutransférésselonla

:"rilti"JJili3i-5; ra totarité de |arsent coilecté au niveau résionar est dépose pql l"
Délégué régional en mains prôpr"s au .compte 

Trésoi intitulé ( EXAMENS-

MINED,B > code TGy 1a oomiciiiËâ1" Pui"rie'spécialisee MINEDUB-MINESEC'

exception faite 
-Je 

celui du common Entrance Èxamination qui reste dans les

tôtôt"t des Délégations Régionales ;

o A titre spécial, les Délégués. nJgi"1g,l" du €entre, du Littorat et de I'Ouest

transfèrent ta-ïotatité de Éur tù;;"ôÈôC du FSLC et du Common Entrance au

Délégué Régional du Nord-ou.est pour la reprographie.des "pl:.1u",. 
du FSLC et du

common Entrance. un appui ;;ôpÉt"ntàire-pourrait leur être demandé' le cas

échéant, afin d'apurer totalem";iË:;ép"nt"t tiées à la reprographie des épreuves

du FSLC et du Common entrancà au Nord-Ouest' Les copies des documents de

transfert sont déposées à r"'5i#on- ollF:'TÎ,-Îl^*t :"1:îitt .ii-o?a'''3
[xiil'iÏ,,il"'J"fr"uï8",J** ill celles des quittaàces de dépôt des rrais

"mens 
ef Conco urs de la session 2020
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d'inscription au compte ( EXAMENS-MINEDUB (nom 1?.F Région) >', et celles'des

quittanceJï" âe,p"t'du tiers ôËcc au compte ( EXAMENS-MINEDUB > sus-ctte ;

ç 2*okdes deux tier.s (2i3) ,"rr*ot* sont affectés aux cépenses d'organisation des

"*ut"n, 
Jt *ntours de ia Délégation Régionale ;

. 80% des deux tiers (2/3) ,onf"fiAés auidépenses d'organisation des Délégations

Départementales et des tnrp""tions d'Arroni[t"Ààni de" I'Education de Base' sauf

ceux du FSLC et du cotïon-Ëni"n"" rxaÀination' déposés aux comptes des

Délégations Régionales'

NB : Aucun dossier ne sera accepté par |e,Ministère de |'Education de Base s'i|

n,est accompagné de ra preuve 1*ôiÈË auè r." 
tol"iiiêï, << Tiers-DEcc )), des 20% des

deux tiers (2/3) ùËB-;t'àes eo"/"'d"" u"l* tiers"ôoÈB'a été déposée dans le compte

Trésor ci-dessus cité'

Le Ministre de l'Education de Base peut', à tOUt moment' ordonner des missions de

contrôle de ces comPtes' €

Je tiens la main haute au strict respect des dispositions de la présente circulaire'

rA ra 21 JAN 2020
Yaoundé, le

AMPLIATIONS : LE"MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE
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